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Mémorial du Mont-Valérien                                  Le 23 février 1942 

Exécution des membres du réseau du Musée  

 de l'Homme au Mont-Valérien 

"Comme toujours impassible 

Et courageux (inutilement) 

Je servirai de cible 

Aux douze fusils allemands"  

Boris VILDE 

 

 

 

Extrait de sa dernière lettre écrite à sa femme, Irène 

Le procès du « Réseau du Musée de l’Homme » s'ouvre le 8 janvier 1942, suite à « l’affaire Vildé » au printemps 

1941. Il marque un coup dur dans l’action d’un mouvement de résistance intérieure précurseur, intellectuel et 

étendu. 

 Le 17 février 1942, le tribunal militaire allemand, réunit au sein de la prison de Fresnes, condamne à mort 10 

membres du réseau, et prononce trois peines de prison et six non-lieux.  



Jules  ANDRIEU, Georges ITHIER-LAVERGNEAU, Anatole LEWITSKY, Léon NORDMANN, René SENECHAL, Boris VILDE 

et Pierre WALTER sont exécutés au Mont-Valérien le 23 février 1942.  

Pour Sylvette Leleu, Yvonne ODDON et Agnès HUMBERT, la peine est commuée en déportation aux travaux forcés 

vers les camps en Allemagne.  

Venus de l’ensemble du territoire français et d’ailleurs, Juifs ou non croyants, intellectuels de renoms, acteurs de la 

vie scientifique et culturelle parisienne ou investis dans leur vie locale, toutes et tous se sont liés, par le hasard ou 

par l’amitié, dans leur engagement contre l’occupant allemand et la collaboration française, toutes et tous ont 

combattu contre le recul de l’esprit.  

- Musée du quai Branly - Jacques Chirac Musée de l'Homme ONACVG Gallica BnF BnF  

- Bibliothèque nationale de France Muséum national d'Histoire naturelle Ministère des Armées 

 

 


